
  
 Direction de l’accès à l’information et des plaintes 

 

Édifice Marie-Guyart  
1035, rue De La Chevrotière, 27e étage 
Québec (Québec)  G1R 5A5 
Téléphone : 418 528-6060 
Télécopieur : 418 643-1602 
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Québec, le 18 août 2023 
 
 
PAR COURRIEL 
 
 

 
 

 
 
Objet : Demande d’accès à des documents administratifs 

Notre dossier : 16310/23-195 
 
 
Bonjour, 
 
Nous donnons suite à votre demande d’accès, visant à obtenir les documents suivants : 
 
 Tout document (rapport ou autre) concernant les différentes interventions du 

Ministère en lien avec l’application de la Stratégie gouvernementale pour 
l’Occupation et la vitalité des territoires (OVT), spécifiquement pour la région des 
Îles-de-la-Madeleine depuis 2018 à ce jour ; 

 Tout document, correspondance entre fonctionnaires ou ministre, rapport, compte-
rendu ou autre, depuis 2018 à ce jour, en lien avec l’application du décret 354-2016 
du 4 mai 2016 ; 

 Tout document, rapport, compte-rendu, etc, abordant la question d’une 
reconnaissance des particularités des Îles-de-la-Madeleine liées à l’insularité et/ou 
d’une modulation des interventions gouvernementales aux Îles-de-la-Madeleine en 
raison des surcoûts liés à l’insularité. 

 
Vous trouverez ci-annexé des documents pouvant répondre à votre demande. 
Conformément à l’article 22 de la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics 
et sur la protection des renseignements personnels (RLRQ, chapitre A-2.1, ci-après « la 
Loi »), des renseignements de nature financière ont été caviardés. 
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Nous vous invitons aussi à consulter les pages 26 et 45 du document concernant une 
mesure budgétaire, diffusé à l’adresse suivante : 
 
https://cdn-contenu.quebec.ca/cdn-contenu/adm/min/education/publications-
adm/Universites/Services-administratifs-universites/Regles-budgetaires-universites-
Quebec-mai-2022.pdf?1652888469 
 
D’autres mesures concernant les coûts de construction, l’aide à l’attractivité des régions 
et les allocations spécifiques en bonification de l’offre de services pour les résidences 
étudiantes sont aussi diffusées aux pages 21, 94 et 97 du document suivant : 
 
Annexes budgétaires d’investissement et procédures afférentes - Année scolaire 2023-
2024 (quebec.ca) 
 
Vous trouverez aussi en annexe un document concernant les facteurs régionaux 
applicables au coût de construction. Pour la région des Îles-de-la-Madeleine 
spécifiquement, un facteur de 2,50 est établi par le Ministère ; cette information signifie 
que le Ministère reconnaît que les coûts de construction (p. ex. : matériaux, main-d’œuvre, 
etc.) d’un projet universitaire aux Îles-de-la-Madeleine peuvent être 150 % plus élevés 
que dans les grands centres urbains (Montréal, Québec, etc.) pour un projet de même 
envergure et de même complexité. 
 
Nous vous invitons également à consulter le rapport annuel de gestion 2022-2023 qui 
contient une section spécifique à l’occupation et vitalité des territoires. Conformément à 
l’article 13 de la Loi, ce document sera diffusé d’ici six mois sur le site web du ministère. 
 
Aussi, nous avons répertorié un document qui ne peut pas vous être acheminé, puisqu’il 
s’agit d’un « document de la ministre » ou a été produit pour son compte. La décision de 
ne pas vous le rendre accessible s’appuie sur l’article 34 de la Loi.  
 
Un document sous forme d’ébauche a aussi été répertorié. Conformément à l’article 9 de 
la Loi, le droit d’accès ne s’applique pas à ce document. 
 
Vous trouverez ci-annexé une reproduction des articles de loi ci-dessus énumérés. 
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Conformément à l’article 51 de la Loi, nous vous informons que vous pouvez demander 
la révision de cette décision auprès de la Commission d’accès à l’information. Vous 
trouverez ci-joint une note explicative à cet effet. 

Veuillez agréer nos salutations distinguées. 

La responsable de l’accès aux documents, 

Ingrid Barakatt 
IB/JG/cd 

p. j. 6

Originale signée



Questionnaire destiné aux ministères et organismes assujettis  
à la Loi pour assurer l’occupation et la vitalité des territoires 

Ministère des Affaires municipales et de l’Habitation 

 
 
Mise en contexte 
 
Le ministère des Affaires municipales et de l’Habitation (MAMH) est responsable de l’élaboration 
et du suivi de la stratégie pour assurer l’occupation et la vitalité des territoires. Cette stratégie est 
encadrée par la Loi pour assurer l’occupation et la vitalité des territoires (RLRQ, chapitre O-1.3) 
(LAOVT), laquelle détermine notamment les ministères et organismes (MO) qui y sont assujettis 
et leurs obligations. Il y est également précisé que le gouvernement est tenu de la réviser tous les 
cinq ans. 
 
En décembre 2017, le gouvernement a rendu publique la Stratégie gouvernementale pour 
assurer l’occupation et la vitalité des territoires 2018-2022 (la Stratégie). Cette stratégie arrivant 
bientôt à échéance, le MAMH entend proposer au Conseil des ministres de reporter pour une 
période d’au plus deux ans l’exercice de révision celle-ci. En contrepartie, il réalisera au cours des 
prochains mois des consultations auprès des divers partenaires associés à l’occupation et à la 
vitalité des territoires (OVT) afin de faire le point sur la mise en œuvre de la dernière stratégie et 
de déterminer des orientations pouvant guider l’élaboration de la prochaine. 
 
 
Présentation sommaire de la démarche de consultation 
 
La consultation menée par le MAMH est constituée de trois phases : 

 une consultation des MO assujettis à la LAOVT; 

 une consultation des directions régionales du MAMH, du Secrétariat à la région 
métropolitaine et du Secrétariat à la Capitale-Nationale; 

 une consultation des membres des conférences administratives régionales (CAR). 
 
Pour chacune de ces phases, divers sujets seront abordés tels que le rôle des différents 
intervenants concernés par l’OVT, l’élaboration et la mise en œuvre des plans d’action en OVT  
et la détermination des priorités régionales. 
 
La phase de consultation consacrée aux MO s’articule dans un premier temps autour  
d’un questionnaire écrit qu’ils sont invités à remplir. Puis, selon les réponses formulées,  
le MAMH pourrait tenir des entrevues dirigées avec les responsables de MO afin de bonifier 
certains éléments. 
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Instructions et informations concernant le questionnaire 
 
Le présent questionnaire s’adresse aux MO qui sont assujettis à la LAOVT. Il regroupe 
essentiellement des questions à choix multiple dont la réponse doit être justifiée par des 
commentaires. Les deux premières sections du questionnaire portent sur certains éléments 
relatifs à la dernière stratégie. À la troisième section, les MO sont appelés à faire part de 
propositions d’ajustements à apporter dans le cadre de la prochaine stratégie. Afin de constituer 
et de bonifier leurs réponses, les MO sont invités à contacter leurs représentants en région.  
Pour les MO concernés, ils sont aussi invités à demander la contribution des secrétariats qui sont 
intégrés à leur organisme (ex. Secrétariat aux affaires autochtones, Secrétariat à la jeunesse, 
Secrétariat aux relations avec les Québécois d’expression anglaise, Secrétariat à la condition 
féminine, Secrétariat à la Capitale-Nationale, etc.). 
 
Le questionnaire est transmis à la personne répondante en OVT désignée par son MO.  
Cette dernière s’assure qu’il soit dûment rempli et qu’il ait fait l’objet des approbations 
nécessaires auprès de ses autorités. Le MAMH pourrait également contacter cette personne 
répondante si des précisions aux réponses formulées étaient souhaitées. 
 
Les réponses, qui seront traitées de manière non nominative, serviront à constituer une synthèse 
des consultations. Ce document présentera l’ensemble des éléments d’intérêt recueillis lors des 
différentes phases de consultation. Il sera transmis aux membres de la Table gouvernementale 
aux affaires territoriales (TGAT) et un exercice de bonification sera réalisé lors d’une rencontre  
à l’automne 2022. 
 

Pour tout questionnement relatif à ce questionnaire ou à l’ensemble de la démarche  
de consultation, n’hésitez pas à communiquer avec M. Patrice Routhier, coordonnateur en occupation 

et en vitalité des territoires au ministère des Affaires municipales et de l’Habitation. 
patrice.routhier@mamh.gouv.qc.ca 

 
Merci de retourner ce questionnaire dûment rempli d’ici le 29 avril 2022 à : 

patrice.routhier@mamh.gouv.qc.ca. 
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Identification de la personne répondante 
 
Nom de la personne répondante :  
 
Fonction :  
 
Courriel :  
 
Ministère ou organisme :  
 
Est-ce que votre organisation dispose de directions régionales (DR), de directions territoriales  
ou de responsables régionaux? 

 Oui. 
 Non. 

 
Ces informations ne serviront qu’à joindre la personne répondante si de plus amples informations 
sont souhaitées. Les réponses fournies seront traitées de manière non nominative. 
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Section 1 – Objectifs de la Stratégie gouvernementale pour assurer l’occupation et la vitalité 
des territoires 2018-2022 

 
Mise en contexte 
 
La Stratégie 2018-2022 est articulée autour de priorités de développement déterminées par des 
comités directeurs auxquels siègent des élus municipaux et, dans certains cas, d’autres 
représentants d’organisations, en plus du ministre responsable de la région ou son représentant. 
Ainsi, chaque région du Québec, en plus du territoire de la Communauté maritime des Îles-de-la-
Madeleine, bénéficiait de son propre chapitre exposant ces priorités. 
 
La Stratégie énonçait par ailleurs quatre objectifs, le principal étant : 

 Exiger de l’administration gouvernementale qu’elle réponde aux priorités des régions et 
qu’elle travaille à faire avancer les dossiers prioritaires de chaque région. 

 
Les trois autres objectifs étaient les suivants : 
 
En matière de décentralisation : 

 Que soit mené à terme le chantier de décentralisation avec les municipalités, dont les 
objectifs sont : 
o d’accomplir les missions du gouvernement du Québec dans une approche de 

partenariat avec les municipalités en prenant appui sur la reconnaissance de leur 
autonomie, de leurs compétences, de leur capacité et de leurs spécificités, 
notamment, par la mise en œuvre de la Politique gouvernementale de consultation 
et de simplification administrative à l’égard des municipalités; 

o de mettre en œuvre l’entente-cadre Réflexe Montréal pour la reconnaissance du 
statut particulier de métropole, lui permettant d’assumer pleinement ce rôle au 
bénéfice de l’ensemble du Québec; 

o de mettre en œuvre l’entente-cadre avec la Ville de Québec pour la reconnaissance 
du statut particulier de capitale nationale, lui permettant d’assumer pleinement ce 
rôle au bénéfice de l’ensemble du Québec. 

 
En matière de délégation : 

 Que l’administration gouvernementale utilise pleinement les mécanismes de délégation 
existants pour agir avec les MRC par le biais d’ententes sectorielles de développement ou 
avec des organismes sectoriels régionaux; 

 
En matière de régionalisation : 

 Que la marge de manœuvre donnée aux administrateurs responsables des opérations 
régionales soit examinée et, au besoin, accrue pour que l’administration gouvernementale 
puisse agir avec plus d’agilité et de célérité dans le traitement des dossiers régionaux 
prioritaires. 
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Question 1.1 

 
De manière générale, dans quelle mesure les objectifs de la Stratégie 2018-2022 ont-ils contribué 
à la mobilisation et à l’adhésion des MO assujettis à la LAOVT? 

 Ils ont pleinement contribué à la mobilisation et à l’adhésion des MO. 
 Ils ont plutôt bien contribué à la mobilisation et à l’adhésion des MO. 
 Ils ont moyennement contribué à la mobilisation et à l’adhésion des MO. 
 Ils ont peu contribué à la mobilisation et à l’adhésion des MO. 
 Ils n’ont pas contribué à la mobilisation et à l’adhésion des MO. 
 Je ne sais pas. 

 
Expliquez votre choix. 
 
Pistes de réflexion : Est-ce que les MO ont bien répondu aux objectifs? Est-ce que les MO semblent avoir 
bien compris la portée des objectifs? Est-ce que les objectifs proposés sont mobilisateurs et porteurs de 
développement? Etc. 
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Question 1.2 

 
Globalement, dans quelle mesure votre organisation a-t-elle pu contribuer à l’objectif exigeant 
de répondre aux priorités régionales? 

 Mon organisation a pleinement contribué à cet objectif. 
 Mon organisation a plutôt bien contribué à cet objectif. 
 Mon organisation a moyennement contribué à cet objectif. 
 Mon organisation a peu contribué à cet objectif. 
 Mon organisation n’a pas contribué à cet objectif. 
 Je ne sais pas. 

 
Expliquez votre choix. 
 
Pistes de réflexion : Est-ce que votre organisation s’est sentie suffisamment interpellée par les priorités 
régionales pour être en mesure d’y répondre? Est-ce que votre organisation était suffisamment outillée 
pour répondre à ces priorités? Est-ce que votre organisation disposait des leviers financiers appropriés pour 
répondre aux priorités? Est-ce que la mission et les mandats de votre organisation permettaient de bien 
répondre aux priorités régionales? Etc. 
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Question 1.3 

 
Globalement, dans quelle mesure votre organisation a-t-elle pu contribuer aux objectifs relatifs 
à la décentralisation, la délégation et la régionalisation? 

 Mon organisation a pleinement contribué à ces objectifs. 
 Mon organisation a plutôt bien contribué à ces objectifs. 
 Mon organisation a moyennement contribué à ces objectifs. 
 Mon organisation a peu contribué à ces objectifs. 
 Mon organisation n’a pas contribué à ces objectifs. 
 Je ne sais pas. 

 
Expliquez votre choix. 
 
Pistes de réflexion : Est-ce que votre organisation s’est sentie concernée par ces objectifs? Est-ce que votre 
organisation était en mesure de jouer un rôle en matière de décentralisation, de délégation et de 
régionalisation? Est-ce que votre organisation était suffisamment outillée pour agir en matière de 
décentralisation, de délégation et de régionalisation et pour proposer des actions significatives? Est-ce que 
la mission et les mandats de votre organisation permettaient de bien répondre à ces objectifs? Etc. 
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Question 1.4 

 
Depuis la publication de la Stratégie, est-ce que votre organisation est davantage portée à adapter 
ses interventions (politiques, mesures, programmes, etc.) selon les particularités régionales? 

 Oui. 
 Non. 
 Je ne sais pas. 

 
Expliquez votre choix. 
 
Pistes de réflexion : Est-ce que vos politiques, mesures et programmes sont adaptés ou modulés en fonction 
des particularités des régions? Si oui, donnez des exemples. Est-ce que les intervenants en région, 
notamment les élus municipaux, sont davantage sollicités par votre organisation dans le cadre de vos 
interventions? Est-ce que les directions régionales de votre organisation interviennent davantage dans la 
mise en œuvre des politiques, mesures et programmes? Etc. 
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Question 1.5 

 
Avez-vous d’autres commentaires généraux au regard de la Stratégie et de ses objectifs? 
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Section 2 – Élaboration et mise en œuvre des plans d’action ministériels 
 
Mise en contexte 
 
Il est prévu que chaque MO assujetti à la LAOVT doit présenter et rendre publique sa 
contribution pour l’atteinte des objectifs de la Stratégie dans une planification pluriannuelle. 
C’est la Stratégie 2018-2022 qui est venue spécifier que les MO devaient notamment répondre 
aux priorités des régions dans un plan d’action ministériel. Un premier plan d’action couvrant  
la période 2018-2020 a été réalisé par les MO, puis un deuxième pour la période 2020-2022,  
alors que les priorités de plusieurs régions avaient été actualisées. 
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Question 2.1 

 
Quel est le principal défi rencontré par votre organisation lors de l’élaboration des plans d’action? 
Quels sont les autres difficultés ou défis auxquels vous avez dû faire face? 
 
Exemples et pistes de réflexion : Manque de précisions dans les priorités régionales, difficultés à réaliser un 
tri dans la quantité d’actions possibles, manque de ressources ou de temps pour élaborer le plan d’action, 
pas assez d’information sur les dynamiques régionales, peu de liens dans les régions, etc. 
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Question 2.2 

 
Cette question s’adresse aux organisations dont la structure est composée de directions régionales 
ou de directions territoriales, ou qui peuvent compter sur des responsables régionaux. 
 
Dans quelle mesure les directions régionales, les directions territoriales ou les responsables 
régionaux de votre organisation ont-ils contribué à l’élaboration des plans d’action? 

 Ils ont pleinement contribué à l’élaboration des plans d’action. 
 Ils ont plutôt bien contribué à l’élaboration des plans d’action. 
 Ils ont moyennement contribué à l’élaboration des plans d’action. 
 Ils ont peu contribué à l’élaboration des plans d’action. 
 Ils n’ont pas contribué à l’élaboration des plans d’action. 
 Je ne sais pas. 

 
Expliquez votre choix. 
 
Pistes de réflexion : Comment s’est concrétisée leur contribution? Ont-ils proposé des réponses aux priorités 
régionales? Ont-ils participé à des rencontres de votre organisation afin d’élaborer les plans d’action? Etc. 
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Question 2.3 

 
Cette question s’adresse aux organisations dont la structure est composée de directions régionales 
ou de directions territoriales, ou qui peuvent compter sur des responsables régionaux. 
 
Quel rôle les directions régionales, les directions territoriales ou les responsables régionaux de 
votre organisation ont-ils joué dans la mise en œuvre des initiatives de votre organisation en 
matière d’OVT? 

 Ils ont été responsables de la mise en œuvre de l’ensemble des actions proposées aux plans 
d’action. 
 Ils ont été responsables de la mise en œuvre de la plupart des actions proposées aux plans 
d’action. 
 Ils ont été responsables de la mise en œuvre d’environ la moitié des actions proposées aux 
plans d’action. 
 Ils ont été responsables de la mise en œuvre de peu des actions proposées aux plans d’action. 
 Ils n’ont pas été responsables de la mise en œuvre des actions proposées aux plans d’action. 
 Je ne sais pas. 

 
Expliquez votre choix. 
 
Pistes de réflexion : Les responsabilités pour intervenir en région leur sont déléguées ou non? Ils disposent 
ou non de leviers financiers pour intervenir en région? Etc. 
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Question 2.4 

 
Quelles sont, selon vous, les principales retombées de votre plus récent plan d’action en OVT? 
 
Pistes de réflexion : Quelles sont les réalisations les plus significatives inscrites à ce plan d’action?  
Quels ont été les effets bénéfiques de ce plan d’action pour votre organisation? Comment ce plan d’action 
a-t-il contribué au positionnement de votre organisation dans les régions? Comment la réalisation des 
actions a-t-elle pu accroître les liens avec les intervenants régionaux ou les autres MO? 
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Question 2.5 

 
Selon vous, est-ce que les plans d’action en OVT de votre organisation ont permis de répondre 
aux attentes des intervenants en région, notamment des élus? 

 Le plan d’action de mon organisation a pleinement répondu aux attentes des élus en région. 
 Le plan d’action de mon organisation a plutôt bien répondu aux attentes des élus en région. 
 Le plan d’action de mon organisation a moyennement répondu aux attentes des élus en région. 
 Le plan d’action de mon organisation a répondu aux attentes des élus en région. 
 Le plan d’action de mon organisation n’a pas répondu aux attentes des élus en région. 
 Je ne sais pas. 

 
Expliquez votre choix. 
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Question 2.6 

 
Avez-vous d’autres commentaires au regard des plans d’action en OVT? 
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Section 3 – Principaux éléments à maintenir ou ajustements à apporter dans le cadre de la 
prochaine stratégie 

 
Mise en contexte 
 
L’actuelle stratégie a fait appel à plusieurs acteurs pour se concrétiser. Les élus en région, réunis 
au sein de comités directeurs auxquels se sont joints les ministres responsables des régions  
(ou leurs représentants), ont eu un rôle important à jouer dans la détermination des priorités.  
Les directions régionales du MAMH ont de leur côté accompagné les comités dans cet exercice. 
Les MO assujettis à la LAOVT, par le biais des membres de la TGAT, ont également apporté leur 
contribution lors de l’élaboration de la Stratégie. 
 
Les conférences administratives régionales (CAR), auxquelles siègent les représentants en région 
des MO assujettis à la LAOVT, ont le mandat de favoriser la concertation entre les MO et la 
cohérence de leurs actions à l’échelle de la région, particulièrement en matière d’occupation et 
de vitalité des territoires. Dans le cadre de la Stratégie 2018-2022, elles ont notamment été 
appelées à collaborer à l’exercice de définition des priorités et à déterminer des actions 
concertées en réponse à celles-ci. Cependant, le degré d’implication des CAR était variable d’une 
région à l’autre. 
 
Finalement, en plus des plans d’action en OVT, le volet 1 – Soutien au rayonnement des régions 
du Fonds régions et ruralité (et auparavant, le Fonds d’appui au rayonnement des régions)  
a contribué à la mise en œuvre de la Stratégie. Ainsi, des projets ont été choisis et priorisés par 
des comités régionaux de sélection en fonction des priorités de développement propres à chaque 
région afin d’être soutenus financièrement. 
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Question 3.1 

 
Dans le cadre de l’élaboration de la prochaine stratégie, qu’est-ce qui devrait être maintenu? 
Quelles seraient les principales améliorations à apporter? 
 
Pistes de réflexion : En ce qui a trait au rôle des MO, des DR, de la CAR, des intervenants en région, des 
ministres responsables des régions, de la TGAT. En ce qui a trait aux moyens à prendre pour déterminer les 
priorités régionales ou pour élaborer la prochaine stratégie. En ce qui a trait aux outils à mettre à la 
disposition des intervenants. Etc. 
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Question 3.2 

 
Dans le cadre de la mise en œuvre de la prochaine stratégie, qu’est-ce qui devrait être maintenu? 
Quelles seraient les principales améliorations à apporter? 
 
Pistes de réflexion : En ce qui a trait aux plans d’action des MO et au plan gouvernemental de contribution 
à l’OVT. En ce qui a trait au rôle des MO, des DR, de la CAR, des intervenants en région, des ministres 
responsables des régions ou de la TGAT. En ce qui a trait aux outils financiers à mettre en place. Etc. 
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Question 3.3 

 
Afin d’accroître la mobilisation de votre organisation face à l’enjeu de l’occupation et de la 
vitalité des territoires et de favoriser une meilleure adaptation de votre intervention en région, 
qu’est-ce qui devrait être maintenu dans la prochaine stratégie? Quels ajustements devraient 
être apportés? 
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Question 3.4 

 
Avez-vous d’autres commentaires au regard des éléments à maintenir ou des ajustements à 
apporter dans le cadre de la prochaine stratégie? 
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Section 4 – Autres commentaires 
 
Avez-vous d’autres commentaires à formuler relativement à l’actuelle stratégie, sur des 
orientations à suivre concernant la prochaine ou sur d’autres sujets n’ayant pas été couverts par 
les questions précédentes? 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Pour tout questionnement relatif à ce questionnaire ou à l’ensemble de la démarche  
de consultation, n’hésitez pas à communiquer avec M. Patrice Routhier, coordonnateur en occupation 

et en vitalité des territoires au ministère des Affaires municipales et de l’Habitation. 
patrice.routhier@mamh.gouv.qc.ca 

 
Merci de retourner ce questionnaire dûment rempli d’ici le 29 avril 2022 à : 

patrice.routhier@mamh.gouv.qc.ca. 

 



                               
SC-Inscrire no. SC si existant. 

 Page 1 

 

 

NOTE À L'INTENTION DU SOUS-MINISTRE 

 

NOTE EN DATE DU 

26/04/2022 

 
TITRE : Consultation par le ministère des Affaires municipales et de l’Habitation (MAMH) des 
ministères et organismes (MO) au sujet de la Stratégie gouvernementale pour assurer l’occupation 
et la vitalité des territoires (Stratégie OVT) 
☐ Prioritaire : 
Justifiez le caractère prioritaire. 
 

 DOCUMENT DE DÉCISION 

1. OBJECTIF  
 

Approuver les réponses du MES au questionnaire envoyé par le MAMH dans le cadre de la consultation 
sur la Stratégie OVT. Ce questionnaire a été rempli en collaboration avec les directions du MES.  
 

 

2. EXPOSÉ DE LA SITUATION 
 
• En décembre 2017, le gouvernement a rendu publique la Stratégie OVT 2018-2022. Cette stratégie 

arrivant bientôt à échéance, le MAMH entend proposer au Conseil des ministres de reporter pour 
une période d’au plus deux ans l’exercice de révision celle-ci.  

• Le MAMH consulte les MO au moyen d’un questionnaire pour faire le point sur la mise en œuvre 
de la dernière Stratégie OVT et déterminer des orientations pouvant guider l’élaboration de la 
prochaine.  

• Selon les réponses formulées, le MAMH pourrait tenir des entrevues dirigées avec les 
responsables de MO afin de bonifier certains éléments. 
 

3. SOLUTIONS ENVISAGÉES 
 

S.O. 

4. IMPACTS 
 
• La Stratégie OVT 2018-2022 est articulée autour de priorités de développement déterminées par 

des comités directeurs auxquels siègent des élus municipaux et, dans certains cas, d’autres 
représentants d’organisations, en plus du ministre responsable de la région ou son représentant. 

• La Stratégie OVT énonce quatre objectifs, le principal étant d’exiger de l’administration 
gouvernementale qu’elle réponde aux priorités des régions et qu’elle travaille à faire avancer les 
dossiers prioritaires de chaque région. Les trois autres objectifs sont en lien avec la 
décentralisation, la délégation et la régionalisation. 
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5. DONNÉES CLÉS 
 
• Le MES participe activement à la mise en œuvre des priorités régionales ciblées par la Stratégie 

OVT par son soutien à la mission régionale des établissements, dans le respect de leur autonomie 
et de leurs caractéristiques. Pour ce faire, il développe et appuie financièrement une série de 
mesures structurantes pour l'ensemble des régions et du territoire québécois. 

6. ANALYSE COMPARATIVE ET ÉVALUATION 
 

S.O. 

7. CONSULTATION(S) 
 
• L’ensemble des directions du MES ont été consultées afin de constituer et bonifier les réponses 

de la Direction des interventions régionales.  

8. STRATÉGIE DE MISE EN ŒUVRE ET ÉCHÉANCIER 
 
• Le questionnaire dûment rempli doit être envoyé au MAMH d’ici le 29 avril 2022.  

• Le MAMH pourrait contacter la personne répondante si des précisions aux réponses formulées 
étaient souhaitées. 
 

9. RECOMMANDATION(S) 
 
Considérant que le Plan d’action 2020-2022 du MES, issu de la Stratégie OVT, traite les priorités 
déterminées par les acteurs locaux et régionaux comme étant des éléments phares de la mission des 
établissements d’enseignement supérieur; considérant que le MES participe activement à la mise en 
œuvre des priorités régionales ciblées par la Stratégie OVT, il est recommandé à la sous-ministre 
d’approuver les réponses du MES au questionnaire du MAMH.   

 

Source : Direction des interventions régionales 
 
     

☐ Document révisé – contrôle qualité BSMA 
 
p.  j. MES-Consultation OVT-Questionnaire aux MO ANN 1 



 
Gouvernement du Québec 
La ministre de l’Enseignement supérieur 

Québec 
1035, rue De La Chevrotière, 16e étage 
Québec (Québec)  G1R 5A5 
Téléphone : 418 781-6500 
ministre_mes@mes gouv qc.ca 

Montréal 
600, rue Fullum, 7e étage 
Montréal (Québec)  H2K 4L1 
Téléphone : 514 687-4093 
 

 

Québec, le 2 juin 2023 
 
 
Monsieur Antonio Blouin 
Président du conseil d'administration 
Cégep de la Gaspésie et des Îles 
96, rue Jacques-Cartier 
Gaspé (Québec)  G4X 2S8 
 
 
Monsieur le Président, 
 
J’ai le plaisir d’accorder au Cégep de la Gaspésie et des Îles une première tranche d’aide 
financière de  $ pour contribuer au financement du projet « Résidence étudiante 
au campus des Îles de la Madeleine – Acquisition d’une maison ». Cette aide financière 
s’inscrit dans le cadre de l’annexe budgétaire I038 « Allocations spécifiques en 
bonification de l’offre de services – Résidences » du Régime budgétaire et financier 
des cégeps. 
 
Une convention d’aide financière précisant notamment les obligations et responsabilités 
de chacune des parties devra être signée entre le ministère de l’Enseignement supérieur 
et le Cégep de la Gaspésie et des Îles. 
 
Cette aide financière vise à permettre à votre établissement d’approfondir les coûts 
associés au processus de négociation relative à l’acquisition et d’estimation des travaux 
devant être réalisés. La Direction générale des infrastructures vous fera parvenir les 
documents administratifs associés à cette allocation. 
 
Enfin, si vous avez l’intention d’organiser une activité publique, d’annoncer le tout 
dans vos médias sociaux ou de diffuser un communiqué, ou encore pour obtenir un 
logo ou pour toute question au sujet de l’application du Programme d’identification 
visuelle, veuillez joindre préalablement la Direction générale des communications à 
l’adresse dc@education.gouv.qc.ca en indiquant tous les détails de votre projet. 
 
Veuillez agréer, Monsieur le Président, mes salutations distinguées. 
 
 
 
 
Pascale Déry 
 
c. c. : Mme Yolaine Arseneau, directrice générale du Cégep de la Gaspésie et des Îles
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chapitre A-2.1 

LOI SUR L’ACCES AUX DOCUMENTS DES ORGANISMES PUBLICS ET SUR LA PROTECTION DES 

RENSEIGNEMENTS PERSONNELS 

 
 
CHAPITRE II 
ACCÈS AUX DOCUMENTS DES ORGANISMES PUBLICS 

SECTION I 
DROIT D’ACCÈS 

 

9. Toute personne qui en fait la demande a droit d’accès aux documents d’un organisme public. 

Ce droit ne s’étend pas aux notes personnelles inscrites sur un document, ni aux esquisses, ébauches, 
brouillons, notes préparatoires ou autres documents de même nature. 
1982, c. 30, a. 9. 

 

13. Le droit d’accès à un document produit par un organisme public ou pour son compte et ayant fait l’objet 
d’une publication ou d’une diffusion s’exerce par consultation sur place pendant les heures habituelles de travail 
ou à distance ou par l’obtention d’informations suffisantes pour permettre au requérant de le consulter ou de se 
le procurer là où il est disponible. 

De même, le droit d’accès à un document produit par un organisme public ou pour son compte et devant faire 
l’objet d’une publication ou d’une diffusion dans un délai n’excédant pas six mois de la demande d’accès, 
s’exerce par l’un ou plusieurs des moyens suivants: 
1°  la consultation sur place pendant les heures habituelles de travail ou à distance; 
2°  l’obtention d’informations suffisantes pour permettre au requérant de le consulter là où il est disponible ou de 
se le procurer lors de sa publication ou de sa diffusion; 
3°  le prêt du document, à moins que cela ne compromette sa publication ou sa diffusion. 

Le présent article ne restreint pas le droit d’accès à un document diffusé conformément à l’article 16.1. 
1982, c. 30, a. 13; 1990, c. 57, a. 5; 2001, c. 32, a. 83; 2006, c. 22, a. 7. 

 

 

22. Un organisme public peut refuser de communiquer un secret industriel qui lui appartient. 

Il peut également refuser de communiquer un autre renseignement industriel ou un renseignement financier, 
commercial, scientifique ou technique lui appartenant et dont la divulgation risquerait vraisemblablement 
d’entraver une négociation en vue de la conclusion d’un contrat, de causer une perte à l’organisme ou de 
procurer un avantage appréciable à une autre personne. 

Un organisme public constitué à des fins industrielles, commerciales ou de gestion financière peut aussi refuser 
de communiquer un tel renseignement lorsque sa divulgation risquerait vraisemblablement de nuire de façon 
substantielle à sa compétitivité ou de révéler un projet d’emprunt, de placement, de gestion de dette ou de 
gestion de fonds ou une stratégie d’emprunt, de placement, de gestion de dette ou de gestion de fonds. 
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1982, c. 30, a. 22; 2006, c. 22, a. 11. 

 

 

34. Un document du bureau d’un membre de l’Assemblée nationale ou un document produit pour le compte de 
ce membre par les services de l’Assemblée n’est pas accessible à moins que le membre ne le juge opportun. 

Il en est de même d’un document du cabinet du président de l’Assemblée, d’un membre de celle-ci visé dans le 
premier alinéa de l’article 124.1 de la Loi sur l’Assemblée nationale (chapitre A‐23.1) ou d’un ministre visé dans 
l’article 11.5 de la Loi sur l’exécutif (chapitre E‐18), ainsi que d’un document du cabinet ou du bureau d’un 
membre d’un organisme municipal ou scolaire. 

1982, c. 30, a. 34; 1982, c. 62, a. 143; 1983, c. 55, a. 132; 1984, c. 47, a. 1. 

 

 

CHARTE DES DROITS ET LIBERTÉS DE LA PERSONNE 

9. Chacun a droit au respect du secret professionnel. 

Toute personne tenue par la loi au secret professionnel et tout prêtre ou autre ministre du culte ne peuvent, 
même en justice, divulguer les renseignements confidentiels qui leur ont été révélés en raison de leur état ou 
profession, à moins qu’ils n’y soient autorisés par celui qui leur a fait ces confidences ou par une disposition 
expresse de la loi. 

Le tribunal doit, d’office, assurer le respect du secret professionnel. 

1975, c. 6, a. 9. 
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Avis de recours 

À la suite d’une décision rendue en vertu de la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et 
sur la protection des renseignements personnels (la Loi). 

Révision par la Commission d’accès à l’information 

a) Pouvoir :

L’article 135 de la Loi prévoit qu’une personne dont la demande écrite a été refusée en tout ou en partie par 
le responsable de l’accès aux documents ou de la protection des renseignements personnels peut 
demander à la Commission d’accès à l’information de réviser cette décision. La demande de révision doit 
être faite par écrit; elle peut exposer brièvement les raisons pour lesquelles la décision devrait être révisée 
(art. 137). 

L’adresse de la Commission d’accès à l’information est la suivante : 

Québec Tél. : 418 528-7741 
Numéro sans frais 
1 888 528-7741 

Téléc. : 418 529-3102 

Montréal 

525, boul René-Lévesque Est 
Bureau 2.36
Québec (Québec)  G1R 5S9

2045, rue Stanley
Bureau 900 
Montréal (Québec)  H3A 2V4

Tél. : 514 873-4196 
Numéro sans frais 
1 888 528-7741 

Téléc. : 514 844-6170 

b) Motifs :

Les motifs relatifs à la révision peuvent porter sur la décision, sur le délai de traitement de la demande, sur 
le mode d’accès à un document ou à un renseignement, sur les frais exigibles ou sur l’application de 
l’article 9 (notes personnelles inscrites sur un document, esquisses, ébauches, brouillons, notes 
préparatoires ou autres documents de même nature qui ne sont pas considérés comme des documents 
d’un organisme public). 

c) Délais :

Les demandes de révision doivent être adressées à la Commission d’accès à l’information dans les 
30 jours suivant la date de la décision ou de l’expiration du délai accordé au responsable pour répondre à 
une demande (art. 135). 

La Loi prévoit spécifiquement que la Commission d’accès à l’information peut, pour motif raisonnable, 
relever le requérant du défaut de respecter le délai de 30 jours (art. 135). 
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	Text5: - La mission du MES est d'offrir au plus grand nombre de personnes des parcours de formation accessibles, flexibles et adaptés à leurs besoins, qui leur permettront d'acquérir les connaissances et les compétences utiles à leur réussite personnelle et professionnelle et de participer activement au développement économique, social et culturel du Québec.



- Dans la perspective d'un développement global et durable du Québec, le MES souhaite appuyer davantage les établissements d'enseignement supérieur et leurs partenaires en région.



- Le MES participe donc activement à la mise en œuvre des priorités régionales par son soutien à la mission régionale des établissements, dans le respect de leur autonomie et de leurs caractéristiques. Pour ce faire, il développe et appuie financièrement une série de mesures structurantes pour l'ensemble des régions et du territoire québécois.



- Le MES et les établissements des réseaux collégial et universitaire comprennent bien les objectifs de la stratégie, y souscrivent entièrement et ont déployé des mesures qui vont dans ce sens.
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	Text6: - Le MES a renforcé sa présence et ses interventions à l'échelle régionale et a proposé une approche globale de la régionalisation de l'enseignement supérieur. Il développe et appuie financièrement une série de mesures structurantes pour l'ensemble des régions et du territoire québécois.



- À l'automne 2020, les 12 cégeps de régions éloignées ont partagé au MES des pistes d'action visant à les soutenir davantage dans l'offre de formation en région. Ces pistes ont été prises en compte dans l'élaboration de diverses mesures dans les volets de l'offre de programmes d'études collégial, la mobilité régionale et internationale, les infrastructures, le soutien aux établissements universitaires et la gouvernance.



- La Direction des interventions régionales a été mise sur pied à l'automne 2021 et, à terme, une vingtaine de conseillers régionaux seront déployés sur le territoire. Cette régionalisation permettra d'outiller et de soutenir davantage les établissements d'enseignement supérieur situés en région dans le but de relever certains défis importants, notamment liés à l'adéquation formation-emploi, à l'internationalisation et à l'inclusion des étudiants autochtones. 



- Les établissements d'enseignement supérieur jouent un rôle moteur dans les milieux régionaux tant du point de vue de l'économie et de l'emploi que de celui de l'innovation technologique et sociale, et du développement des communautés qu'ils servent.



- Le MES poursuit ses échanges avec les établissements d'enseignement en région et a mis en place de nombreuses mesures visant à soutenir l'offre de formation en région.



- Le 11 novembre 2021, le MES a lancé un appel d'intérêt pour déployer 17 nouvelles autorisations d'offrir des programmes de formation technique menant à l'obtention d'un DEC. Ces 17 projets, pour 8 programmes d'études, furent individuellement circonscrit géographiquement à certaines régions. Toutes les régions administratives du Québec étaient éligibles à déposer une candidature pour au moins un programme.



- Le MES finance de plusieurs façons l'offre de formation collégiale dans des régions peu desservies ou en déficit de clientèle, notamment par le soutien aux petites cohortes et les ententes de délocalisation.



- Le MES est interpellé ponctuellement par les universités qui souhaitent bonifier leur offre de formation en région. À cet effet, deux aides financières ont été octroyées à l'UQAR et à l'UQAC pour bonifier leurs activités dans les régions de la Côte-Nord et de la Gaspésie-Îles-de-la-Madeleine, régions où les taux de diplomation sont parmi les plus bas au Québec.



-Concernant les infrastructures du réseau collégial, le Ministère a obtenu des enveloppes au PQI lui permettant d'aider financièrement des cégeps en région à améliorer leurs infrastructures afin de favoriser l'attractivité de l'établissement pour la clientèle étudiante et la rétention de la main-d'oeuvre. Pour l'exercice 2021-2022, le Ministère a ajouté deux annexes au Régime budgétaire et financier des cégeps, et ce, spécifiquement pour les établissements en région, soit l'annexe I 037 « Aide à l'attractivité des régions - Parc immobilier » favorisant le maintien des actifs et l'annexe I 038 « Allocations spécifiques en bonification de l'offre de services - Résidences » visant la construction de nouvelles résidences étudiantes. Le Ministère a obtenu des fonds pour la réalisation de projets lors des deux récents Plan québécois des infrastructures (PQI) 2021-2031 et 2022-2032, respectivement de 45,3 M$ pour l'annexe I 037 et de 13,6 M$ pour l'annexe I 038.
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	Text7: - Le MES a renforcé sa présence et ses interventions à l’échelle régionale et a proposé une approche globale de la régionalisation de l’enseignement supérieur. 

- La Direction des interventions régionales a été mise sur pied à l’automne 2021 et, à terme, une vingtaine de conseillers régionaux seront déployés sur le territoire. En date du 14 avril, huit conseillers régionaux ont été déployés sur le territoire (Bas-Saint-Laurent; Gaspésie-Îles-de-la-Madeleine; Saguenay-Lac-Saint-Jean; Outaouais; Chaudière-Appalaches, Laurentides).

- La mission de la Direction des interventions régionales est de soutenir les établissements d’enseignement supérieur en offrant un accompagnement de proximité favorisant une adéquation entre les besoins exprimés par les acteurs régionaux et les orientations stratégiques et actions ministérielles.

- Les objectifs de la régionalisation des interventions sont : d'améliorer la mise en œuvre des priorités ministérielles; d'offrir des services de proximité et adaptés à la réalité régionale des établissements; de bénéficier d'un portrait plus juste et nuancé des régions; de favoriser la vitalité des établissements d'enseignement et de leur offre de formation et de stimuler la création de partenariats entre les établissements et les divers acteurs du développement social, économique et culturel des régions.



- Le principe de décentralisation est au coeur même du fonctionnement des réseaux de l'enseignement supérieur, qui jouissent d'une grande autonomie dans l'élaboration d'une offre de formation de qualité, adaptée aux besoins et aux caractéristiques de la population étudiante régionale ainsi qu'aux exigences du marché du travail.

- Au niveau universitaire, chaque établissement définit les objectifs de ses programmes d'études, les conditions d'admission et les critères de délivrance des grades. L'évaluation des programmes est réalisée selon la politique institutionnelle adoptée par l'université.



- Le MES délègue aux établissements d'enseignement supérieure de nombreuses responsabilités en matière d'adéquation formation-emploi, de reconnaissance des acquis expérientiels et des compétences ainsi que de formation continue.



- En ce sens, le MES considère que sa mission est cohérente avec les objectifs de décentralisation, de délégation et de régionalisation.



- Rappelons qu'actuellement les établissements d'enseignement supérieur sont répartis sur l'ensemble du territoire québécois. Ils possèdent également de nombreux centres et points de service ainsi que des campus satellites dans les municipalités et les régions éloignées ou traditionnellement non desservies.


	toggle20: On
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	toggle22: Off
	Text8: - Par son implication dans plusieurs sphères d'activités, la Direction des interventions régionales du MES participe au développement d'une connaissance des territoires dont elle a la responsabilité. Cette vision systématique lui permet de saisir les enjeux régionaux et ainsi de recommander des stratégies appropriées aux régions en matière d'enseignement supérieur et d'influer la mise en oeuvre des politiques, mesures et programmes du MES pour répondre aux priorités des régions.



- Depuis 2017, le MES a investi plus de 30 M$ dans le programme des pôles régionaux d'enseignements supérieurs. Ce programme permet de soutenir la concertation entre les établissements d'enseignement collégial publics et les établissements universitaires sur un même territoire en vue de susciter des initiatives conjointes et de déployer une action régionale commune. Les pôles contribuent également à accroître l'accessibilité à l'enseignement supérieur dans les régions et ainsi favoriser la réussite scolaire.



- La vingtaine de conseillers régionaux qui sont (et seront) déployés sur le territoire participent activement à divers comités et instances régionales. En ce sens, ils appuient la concertation régionale par leurs participations aux divers groupes de travail et instances régionales.



- Le MES poursuit ses échanges avec les établissements d'enseignement en région et a mis en place de nombreuses mesures visant à soutenir l'offre de formation spécifiquement en région (mesures concernant l'offre de programme d'études; mesures liées à la mobilité régionale et internationale; mesures spécifiques pour les infrastructures pour les cégeps en région; mesures spécifiques pour soutenir les établissements universitaires en région et mesures liées à la gouvernance).



- À titre d'exemple, le MES soutient financièrement les universités pour la délocalisation des programmes de formation en médecine qui répondent à une demande gouvernementale d'augmenter le nombre de nouvelles inscriptions en médecine et d'attirer les médecins en région.



- Le MES soutient financièrement les universités qui participent aux zones d'innovation afin, notamment, de stimuler la recherche, l'innovation et le transfert de connaissances des universités vers les entreprises, ainsi que pour répondre aux besoins de formation. 


	Text9: Il y aurait lieu de s'assurer que les travaux des comités directeurs, chargés de déterminer les priorités régionales, soient plus transparents et qu'un processus plus large de réflexion et de consultation avec le milieu soit mis en place. Une plus large concertation, incluant les acteurs du milieu de l'enseignement supérieur, permettrait de mettre de l'avant des priorités régionales plus aptes à répondre aux différents besoins et aspirations de la communauté.
	Text10: - Le MES a été recréé à l'été 2020 pendant la pandémie. Cette fondation du MES a donné lieu à une réflexion pour centrer sa mission, sa vision, les défis et les enjeux propres aux ordres d'enseignement sous la responsabilité du MES et d'instaurer un dialogue plus étroit avec ses partenaires.



- Des travaux d'actualisation des travaux débutés sous l'égide du ministère de l'Éducation et de l'Enseignement supérieur, ainsi qu'en fonction des nouvelles priorités régionales, ont été réalisés aux fins de l'élaboration du Plan d'action pour assurer l'occupation et la vitalité des territoires 2020-2022 du MES (ci-après le « Plan d'action 2020-2022 ») ainsi que des consultations supplémentaires.



- Les établissements d'enseignement supérieur jouissent d'une grande autonomie dans la prise en compte des caractéristiques et des besoins des populations présentes sur leur territoire. Les actions mises en oeuvre par le MES pour répondre aux priorités régionales doivent tenir compte de cette réalité.



- Les priorités régionales sont à la fois uniques et multiples et interpellent le MES et ses partenaires à différents niveaux, directement ou indirectement. Certains libellés sont plus précis que d'autres ou portent davantage à interprétation. Certaines priorités se recoupent au-delà des particularités régionales. Leur prise en considération requière une interprétation adéquate des intentions des acteurs régionaux et en fonction des réalités propres aux ordres d'enseignement. Une grande attention doit être portée à chacune des dynamiques régionales. Enfin, des efforts de coordination des réflexions et des actions ministérielles en la matière sont requis.
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	Text11: La Direction des interventions régionales du MES a été mise sur pied à l'automne 2021 et les conseillers régionaux sont entrés en poste à partir de janvier 2022. Par conséquent, les conseillers régionaux n'ont pas participé à l'élaboration  du Plan d'action 2020-2022.



- Actuellement, le MES ne possède aucune direction régionale en dehors des grands centres urbains. Toutefois, les établissements d'enseignement supérieur sont répartis sur l'ensemble du territoire québécois. Ils possèdent également de nombreux centres et points de service ainsi que des campus satellites dans les municipalités et les régions éloignées ou traditionnellement non desservies.
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	Text12: - La Direction des interventions régionales du MES a été mise sur pied à l'automne 2021 et les conseillers régionaux sont entrés en poste à partir de janvier 2022. Par conséquent, les conseillers régionaux n'ont pas participé à des rencontres afin d'élaborer les plans d'action.



- Actuellement, le MES ne possède aucune direction établie en région, bien que des postes soient régionalisés. Toutefois, les établissements d'enseignement supérieur sont répartis sur l'ensemble du territoire québécois. Ils possèdent également de nombreux centres et points de service ainsi que des campus satellites dans les municipalités et les régions éloignées ou traditionnellement non desservies.




	Text14: -Le Plan d'action donne une vue d'ensemble de la contribution du MES à la mise en œuvre de la Stratégie gouvernementale en mettant en relief les multiples actions structurantes posées dans toutes les régions administratives du Québec. Il permet de mieux identifier et de structurer les efforts réalisés dans le but d'assurer une réponse adéquate aux différentes priorités régionales qui l'interpelle. Il favorise la coordination de l'action ministérielle et les échanges avec ses partenaires dans le but d'accroître les collaborations et les synergies possibles en la matière.  



-Dans son Plan stratégique 2021-2023, le MES s'est d'ailleurs engagé à appuyer davantage les établissements d'enseignement supérieur et leurs partenaires en région, dans la perspective d'un développement global et durable du Québec. Il s'est aussi doté d'un objectif visant à favoriser la rétention de la population étudiante dans les régions.



-Dans le cadre du budget 2022-2023, des investissements de 238,8 millions de dollars d'ici 2026-2027 ont été annoncés afin de favoriser la mobilité régionale des étudiantes et soutenir davantage le développement de la formation en région. La mesure vise plus particulièrement à inciter les étudiants à vivre une expérience pédagogique propice à la réussite, en dehors des grands centres, tout en diversifiant leur parcours scolaire. 



-Le Ministère  soutient la concertation entre les établissements d'enseignement supérieur situés sur un même territoire par l'entreprise des pôles régionaux en enseignement supérieur. Ces derniers permettent de mettre en oeuvre des initiatives régionales communes en vue : d'améliorer l'accessibilité à l'enseignement supérieur, la réussite de la population étudiante et la fluidité des parcours de formation; de contribuer au développement d'une plus grande synergie entre les établissements d'enseignement supérieur de la région; de répondre à un enjeu de développement régional défini avec les partenaires régionaux concernées; de renforcer le maillage avec les principaux organismes pertinents engagés dans le développement de leur région; de mutualiser, dans la mesure du possible, les ressources humaines, matérielles et financières et de créer un modèle distinctif, adapté à la situation et aux enjeux régionaux.



- Depuis la mise en oeuvre de la mesure, 14 pôles régionaux réunis autour de divers enjeux tels que l'intelligence artificielle, les arts numériques, les parcours intégrés de formation ou l'attraction d'étudiantes et d'étudiants internationaux ont vu le jour.



- Le MES appuie de développement de l'offre de formation dans les régions de la Côte-Nord et de la Gaspésie-Îles-de-la-Madeleine qui ne bénéficient pas de campus universitaire principal à hauteur respectivement de 1,5M$ et 1,35M$ par an. Par ailleurs, le MES assure un suivi avec les établissements concernés afin de les soutenir dans le déploiement de leurs projets.



- Concernant les infrastructures du réseau collégial, le Ministère a obtenu des enveloppes au PQI 2022-2032 lui permettant d'aider financièrement des cégeps en région à améliorer leurs infrastructures afin de favoriser l'attractivité de l'établissement pour la clientèle étudiante et la rétention de la main-d'oeuvre.








	toggle33: Off
	toggle34: On
	toggle35: Off
	toggle36: Off
	toggle37: Off
	toggle38: Off
	Text15: - Le MES s’est engagé à participer pleinement à l’exercice de régionalisation de postes dans la fonction publique. 



- Depuis 2021, la Direction des interventions régionales du MES a été mise sur pied et plusieurs conseillers régionaux sont entrés en poste. Cette régionalisation du MES était une attente des intervenants en région depuis de nombreuses années.



- Comme relevé dans son Plan d'action 2020-2022, le MES a mis en place plusieurs mesures structurantes pour l'ensemble des régions et du territoire québécois et de manière à répondre aux priorités régionales qui l'interpelle : soutien de la concertation entre établissements supérieurs régionaux via le programme pôles régionaux en enseignement supérieur; soutien financier accordé pour le développement et l'administration d'un programme de mobilité étudiante interrégionale; financement de centre collégial de transfert de technologie (CCTT) en région; financement de services aux collectivités offerts par les Cégeps; appui à la consolidation de l'offre de formation collégiale; financement bonifié pour soutenir la mission universitaire en région; soutien financier additionnel aux établissements universitaires de petite taille.



- L'appui du MES au développement de l'offre de formation universitaire dans les régions de la Côte-Nord et de la Gaspésie-Îles-de-la-Madeleine répond à des besoins exprimés par les autorités locales et le secteur privé afin, notamment, d'offrir une formation universitaire diversifiée et pérenne, de répondre aux besoins de formation de main d'oeuvre et de favoriser la rétention des jeunes diplômés dans leur région.




	Text16: 
	Text17: - Les comités directeurs mis sur pied dans chaque région doivent s'assurer d'une plus grande concertation dans leurs communautés.



- Bien que chacune des régions est unique et que chacune d'entre elles a ses propres priorités, il y aurait lieu de favoriser la collaboration entre les différents comités directeurs, et ce, dans l'objectif qu'ils partagent leurs expériences. Cette approche devrait favoriser des approches interministérielles et pourraient, à terme, développer une mutualisation des moyens et des ressources.



- La liste des 17 indicateurs en occupation et vitalité des territoires gagnerait à être bonifiée. Ceux-ci ne permettent pas de suivre totalement les progrès réalisés à différentes échelles territoriales du Québec au regard, par exemple, de la diplomation et la qualification des Québécois et des Québécoises, de la vitalité culturelle, et plus largement de la qualité de vie. L'information qui ressortirait de cette bonification des indicateurs permettrait d'alimenter le débat public et la concertation avec les partenaires concernés.




	Text18: - Favoriser une plus grande transparence des élus et intervenants en région et les consultations tout au long du processus de détermination des priorités régionales. 



- Uniformiser et bonifier le rôle de la CAR en lien avec la Stratégie gouvernementale OVT.




	Text19: - Poursuivre le déploiement des conseillers régionaux dans toutes les régions du Québec.



- Bonifier le rôle de la Direction des interventions régionales dans l'objectif que les priorités des régions orientent encore un peu plus l'action du MES assurant ainsi des interventions mieux adaptées aux besoins et aux réalités spécifiques de chacune des régions.




	Text20: - Le MAMH pourrait assurer des échanges plus soutenus ou réguliers sur la mise en oeuvre des priorités régionales et sur le suivi des plans d'action, et ce, dans l'objectif d'assurer la mise en oeuvre de la Stratégie gouvernementale, de favoriser les collaborations entre les différents MO et de faire connaître les bonnes pratiques, lorsque pertinent.



- Le regroupement de priorités qui sont partagées par toutes ou un grand nombre de régions devrait être favorisé, tout comme les propos à caractère plus général au-delà des particularités régionales.


	Text21: - La prochaine stratégie devrait favoriser les interventions et les collaborations entre les différents ministères afin de soutenir des projets à portée régionale.


